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L’an deux mille vingt-trois, le 19 octobre, à vingt heures trente minutes, se sont réunis dans le lieu 

ordinaire de leurs séances les membres du Conseil municipal de la Commune de Saint-Georges-de-

Luzençon, sous la présidence de M. Didier CADAUX, Maire de la Commune de Saint-Georges-de-

Luzençon, dûment convoqués le 15 octobre 2023.  

 
  

Présents : BEAUMONT Yvon, CADAUX Didier, CARNAC Alain, CARRIERE Edith, CHUREAU Esther, 

DELMAS Corinne, EGEA Frédéric, FORT Dominique, GALTIER Samuel, GAUFFRE Christian, 

LEPETIT Philippe, MUYS Elisabeth, THOMAS Remi et VICENTE Florian. 

Formant la majorité des membres en exercice 

Procuration(s) : ARIZA Emmanuelle (pouvoir à GALTIER Samuel), BERNARD Jean Luc (pouvoir à VICENTE 

Florian), CARRIERE Philippe (pouvoir à EGEA Frédéric), FAGES Christine (pouvoir à 

CHUREAU Esther) 

Absent(s) excusé(s) : LOPEZ Emilie 
 

Nombre de Membres en Exercice : 19 

Nombre de Membres présents : 14 

Nombre de suffrages exprimés : 18 

Vote(s) Pour : 18 

Vote(s) Contre : 0 

Absentions(s) : 0 

  

Publiée le : 20/10/2023 

Transmise au Représentant de l’État le : 20/10/2023 

 

Il a été procédé, conformément à l’article L 121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, à la 

nomination d’un Secrétaire pris dans le sein du Conseil. M. EGEA Frédéric ayant obtenu la majorité 

des suffrages, a été désigné(e), pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 

 

Objet de la délibération : «Vill’âge Bleu» - Transfert du cautionnement du P.L.S (prêt 

locatif social) de l’U.M.M. à la Mutualité Française Aveyron 

 

- Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu les articles D1511-30 à 35 du Code Général des Collectivités Territoriales 

- Vu les articles L 2252-1 à 5 du Code Général des Collectivités Territoriales 

- Considérant la délibération du 28 Novembre 2013 relative au « «Vill’âge Bleu» - 

cautionnement du P.L.S (prêt locatif social) de l’Union des Mutuelles Millavoises (U.M.M.) » 

- Considérant le courrier de la Mutualité Française Aveyron du 08 septembre 2023 informant la 

Collectivité de la fusion absorption entre la Mutualité Française Aveyron et l’Union des 

Mutuelles Millavoises, 

 

 

Monsieur Le Maire rappelle que par délibération du 11 juillet 2013, le Conseil Municipal a approuvé la 

cession d’un terrain communal situé au Bd des Lacouzes afin de permettre à l’Union des Mutuelles 

Millavoises (U.M.M) de réaliser une résidence pour les séniors, le Vill’âge Bleu », comprenant 31 

logements locatifs individuels (T3 de 75 m²). Cet ensemble attenant à la maison de santé, sera complété 

par une salle d’animation commune 

 

L’objectif de ce projet, initié par la commune de St-Georges de Luzençon, était de permettre aux 

personnes concernées de bénéficier :  

 

- d’une meilleure autonomie tout en résidant en milieu rural, 

- d’une meilleure sécurité, du fait de la proximité de la maison de santé, 

- de loyers plafonnés. 
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